
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 5 (1860)

Heft: 5

Artikel: Du recrutement dans les armes spéciales du canton de Vaud

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-329088

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-329088
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 75 —

aux plus grands problemes de l'art, est bien notre ceuvre. Elle a ete il est vrai,
reproduile en tout ou en partie dans des journaux politiques el militaires de divers

pays, les uns en nous citant, d'autres sans nous citer. Des publicisles universels,

comme ceux de Berlin, eussent du pouvoir remonter ä la source de cette publication

et reconnaitre les pillards du pille. Ici encore le Journal de litterature prouve

moins, on le voit, le vide de nos propres pensöes que le peu d'autoritö de ses pre-
lentions bibliographiques.

Enfin nos considerations sur l'importance strategique du val des Dappes ne

sont pas du goüt des critiques berlinois. Ils les trouvent si « inhabiles qu'elles fönt

pitie. » Ce qui pourrait aussi faire pitie, c'est de voir un Journal inilitaire prononcer

des jugeinents atissi tranebants sans les appuyer d'aucun raisonnement. Mais il
est probable qu'il ne sait sans doute pas meme oü est le val des Dappes, et qu'il
ne connait pas le premier mot des debats qui ont eu lieu ä ce sujet. Au reste, si en

fait de bibliographie et de librairie la competence du Journal de Berlin peut ötre

admise, avec les reserves d'cxactitude qu'on vient de voir, il n'en est pas de meme

en matiere de Strategie. Avant de nous chercher querolle quant au meilleur mode

de defense de la Suisse la feuille berlinoise ferait mieux de regier ses comptes

pendants avec M. le capitaine van do Weide sur Ia defense de la Prusse.

Ajoutons encore que de notre collection de 1858 quelques articles auraient eu

peut-ötre plus de droit ä l'attention de critiques serieux de l'Allemagne que ceux

cites dans le compte-rendu. Noire etude, par exemple, sur les oeuvres de Fredöric-

le-Grand celle sur la biograpbie de Radetzky et quelques autres encore auraient

pu n'etre pas sans profit pour des publieistes prussiens, s'ils avaient eu en vue

autre chose qu'un denigrement systematique. Sachant, au reste, oü le bat blesse

1 ane nous pouvons assurer le Journal de Berlin que ses attaques ou ses louanges

nous sont ögalement indifferentes.

DU RECRUTEMENT DANS LES ARMES SPECIALES DU CANTON DE VAUD

Un de nos camarades nous adresse sur ce sujet les observations
suivantes :

On se plaint göneralement de la petite proportion d'ouvriers speciaux qui se

Irouvent dans les compagnies de sapeurs. Les rapports federaux en ont fait grand
fracas l'annee derniere et les compagnies vaudoises n'y sont pas menagöes. II y
avait la beaucoup d'exageration, car nos compagnies sont peut-ötre les mieux

raontees sous ce rapport, et, ä Thoune, elles ne craignent point le parallöle avec les

compagnies allemandes.

Ce n'est pas ä dire qu'elles soient ce qu'il y a de mieux, car le nombre des

charpentiers, par exemple, est encore trop restreint, et parmi ces charpentiers il
n'y a que quelques bons ouvriers. C'est bien vrai que de nos jours les ouvriers

ne se donnent plus la peine de faire un apprentissage serieux, et möme que le tour
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du compagnon passe de mode. D'un autre cöte, il se trouve frequemment que tel

est inscrit sur les conlröles comme charpentier qui ne Test pas du tout. Au

recrutement, il suffit d'un bon mensonge, de l'assertion de quelques comperes et la

farce est jouee. On croit avoir recrute un charpentier el il n'en est rien. On n'a

que bien rarement le temps de faire subir au postulant un interrogatoire, une sorte
d'examen qui donne n juger de ses connaissances.

II y a encore une autre difficulte au mode de recrutement actuel. On le repartit

trop egalement partout. Supposez qu'il y ait pour une compagnie 16 recrues ä

faire et ä prendre sur qualre arrondissements, on en prendra quatre par arrondissement

et deux par section. L'on ne peut guöres s'ecarter de lä, tandis qu'il serait

souvent avantageux de pouvoir, suivant les circonstances, les prendre pour la plupart

au meine endroit, ainsi, dans les villes on trouve plus d'ouvriers, dans les

campagnes, plus d'agriculteurs. II est fächeux dans im cas de ne pouvoir prendre
lout ce qui se prösente de bon et dans l'autre, d'etre oblige, pour se complöter, de

prendre ce que l'on aurait repousse ailleurs.

Je presume quo dans le corps de l'artillerie le cas est ä peu pres le meme.

Personne ne songe ä enlever ä la cavalerie les recrues qu'elle peut faire. Quant aux

carabiniers, ils sont les mieux traitös de tous. Je dirai quelque chose plus tard du

recrutement de l'infanterie.

Outre les inconvenients signales plus haut, je tiens encore pour tel la repartition
des avant-revues entre les officiers de la compagnie. II en resulte peu d'unite dans

le recrutement. Si l'on est quatre ä recruler isolement el si chacun s'est aecordö

unctoleranoe dans un sens ou dans l'autre, ces tolerances peuvent s'ajouter au lieu

de se compenser. Si chacun a pris un ou deux hommes de trop, cela fait qualre
ä huit hommes de trop; si chacun a neglige de prendre un forgeron, par exemple,

on en sera lotalement prive ou bien on aura trop de forgerons si chacun en a

pris. Et ainsi de suite.

En resume, le mode actuel de recrutement prösente les inconvenients suivants:

d° II est trop häte dans certaines localites oü il procede l'inspection de la troupe.
On n'a pas le temps de prendre des renseignements sur les aspirants, ni celui
d'examiner leur degre de connaissances.

2° II n'y a pas d'unite dans le recrutement, fait par plusieurs officiers, agissant

chacun dans son arrondissement.

5° II y a injustice ä l'egard de quelques localites, dont les avant-revues precedent

celles oü le recrutement des armes speciales se fait.

Ainsi, par exemple, pour la 2me section du 3me arrondissement, le recrutement

pour les sapeurs se fait ä Cully et il n'est pas loisible aux jeunes gens de Lutry de

de s'y prösenter parce qu'ils ont öle recrutes la veille, h Lutry, et qu'ils n'ont pas

eu le choix. On les a pris bon gre mal gre dans rinfanlerie. bien qu'ils s'annon-

cassent aspirants pour les sapeurs. Une difficulte de ce genre a ete tranchee par

l'inspecteur-general lui meme; mais il est fächeux qu'on ait du y recourir, et que

la simple regle ne suffise pas.
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Voici les moyens que je propose pour parer ä ces divers inconvenients :

Les recrutements pour les armes spöciales, carabiniers, cavalerie, artillerie et

gönie, seraient annonces d'avance par affiches, comme actuellement les essais pour
les carabiniers. II y en aurait un ou deux par arrondissement, suivant l'ötendue

de ceux-ci. Ils devraient avoir lieu avant les autres recrutements et non point si-
multanement avec ceux de l'infanterie. Un seul et meme officier par compagnie
serait designe chaque annee ä tour de röle, en suivant teile rögle qu'on voudra,

pour faire tout le recrutement de la compagnie.
Cet officier serait en service actif regulier et percevrait la solde et les frais de

route. II recevrait des instructions soit du capitaine, si c'est un lieutenant, soit de

l'inspecteur-general des milices. II lui serait loisible de faire son recrutement comme

il l'entendrait, dans l'intöröt dela compagnie, sans s'attacher ä le repartir ögalement

entre les localites.

Les avant-revues de la troupe se feraient comme precedemment et chaque

officier, ä part le recruteur, devrait assister ä l'une d'elles, ni plus ni moins que les

soldats.

Cela offrirait peut-ötre l'inconvenient d'enlever dans les villes plus d'hommes ä

l'infanterie que dans les campagnes, mais il faudrait etudier la question d'une equi-
table compensation.

Quant ä la maniöre de proceder au recrutement des armes speciales, voici ä peu

pres comment eile pourrait ötre pratiquee :

Les conscrits prösents seraient reunis en rang. On examinerait ceux qui sont

recrutables et l'on sorlirait ceux qui ne le sont pas.
Ceux qui ont un metier ou qui sont en apprentissage, devraient en apporter une

attestation de leurs patrons, laquelle attestation serait certifiee par Ie syndic de

leurs communes respectives. On pourrait möme adopter un petit formulaire pour
cela.

II y aurait alors un appel aux postulants pour chaque arme et ils se rangeraient
d'eux-mömes en groupes dislincts pour chaque corps.

Lä les recruleurs les examineraient ä loisir: les carabiniers feraient leurs essais,

les sapeurs leurs examens, les artilleurs, les eavaliers, etc., feraient ce qu'on juge-
rait utile, puis, chacun ayant fait son choix, on en donnerait la note au commandant

qui ferait alors passer les recrues au bureau pour rögulariser leur incorpo-
ration.

Quant au recrutement de l'infanterie, il y aurait bien quelque chose ä dire. L'on
voit parfois dans les bureaux de petites scenes entre les capitaines. Ils se disputent
les recrues ni plus ni moins que des gamins ä la rapide. Les grenadiers ont la

priorite, les chasseurs ensuite, puis les mousquetaires dans un certain ordre. Mais

quel que soit cet ordre, les derniers sont les plus mal partages, et ils ont en moins

ce que les premiers ont en trop.
On pourrail remedier ä cet ordre de choses :

Sitöt que la troupe a passe au bureau, chaque capitaine ferait une recapitulation
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de son effectif et de ses liesoins pour le recrutement. Cette recapitulation ne serait

qu'un bulletin, extrait au crayon de la derniere page du contröle, retabli par la

prösente avant-revue. Le commandant d'arrondissement jugerait, par ce bulletin,

que chaque compagnie doit faire tant de recrues, si possible.

Le döpöt passerait au bureau par contingent, comme de eoutume, et tout ce qui
est recrutable serait alignö quelque pari. On en ferait un rang de taille, puis le

commandant diviserait cette troupe en six pelotons, selon les besoins de chaque

compagnie et chaque capitaine prendrait l'etat nominatif des hommes qui lui sont

echus en partage. II serait admis que des echanges puissent ötre faits pendant la

confection de ces ölats nominatifs, puis les six detachements separös et constitue»

repasseraient au bureau pour contröler les incorporations.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

La commission militaire federale pour l'habillement et l'öquipement a decide un

modöle qui sera expörimente pratiquement dans diverses ecoles de recrues et cours
de repetition. On confectionne, ä cet effet, GO öchantillons ä peu pres uniformes

dudit modele sur les bases suivantes, dit-on :

Un kepi leger et bas, de fort drap noir, avec visiere de cuir, coiffe en toile ciree

et jugulaires : au bord superieur une bordure rouge pour les fusiliers, verte pour
les chasseurs et les carabiniers.

Une cravate bleue de laine molle el assez longue pour pouvoir faire au besoin

deux fois le tour du cou.

Une tunique courte, dessinanl la forme du corps par devant, mais plus large
dans la partie de derriöre et se serrant avee deux martingales de drap avec boutons

pour s'ajuster ä la taille du soldat : deux rangs de boutons en ligne droite;
col rabattu.

Le pantalon gris-bleu ä passepoil rouge pour les fusiliers, vert pour les

chasseurs; avec large bände au lieu de passepoil pour les officiers.

Comme signes distinclifs, des croix ou des etoiles au collet: en outre, les

officiers auraient des galons d'or ou d'argent ä la coiffure.

Le sabre serait portö en ceinturon par toutes les troupes; Ie ceinturon serait

rouge pour le centre et vert pour les chasseurs. Les officiers supörieurs l'auraient

en or.

La question de la tran»formation de nos piöces d'artillerie en canons rayös, qui est

etudiöe depuis plusieurs mois avec une grande attention par une commission speciale
vient de faire un premier pas vers une röalisation pratique. Le 4 et le 11 fevrier ont
eu lieu ä Aarau les premiers essais avec un canon raye par les soins de M. le colonel
d'artillerie Müller, et avec les projectiles coniques de son invention. D'apres une
eomniunication d'un officier supörieur de l'ötat-major d'artillerie, ces essais ont ete

tres satisfaisants pour une premiere epreuve dans une entreprise aussi difficile, quoique

les resultats ne puissent dös k prösent etre qualifies comme un succes complet.
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